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Réunir les 
acteur·rices de 

l’alternance afin 
d’échanger sur :

Les responsables 
pédagogiques :

La formation, la pédagogie de 
l’alternance, la maquette 

pédagogique et les différents 
projets, …

Les représentants des 
alternants.es :

Le retour de leur promotion, 
l’intégration, leur satisfaction, 

leurs attentes, …

Les maitres 
d’apprentissage et 

tuteur.trices : 

Le tutorat, les missions en 
entreprises en lien avec les 
contenus pédagogiques, les 
questions sur l’évaluation, le 

rythme de l’alternance, … 

Objectif

Le CFA :

Les actualités politiques, juridiques, 
administratives et financières de 

l’alternance, les aides pour les 
alternant.es et les employeur.euses 

et les projets du CFA
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04 251 
Formations

6 800
Alternant∙es

22 Établissements  
55 composantes 

88% d’Insertion 
Professionnelle

2 - CFA Formasup

❖ CFA interprofessionnel hors les murs, enseignement supérieur de Bac +2 à Bac +5

❖ Formasup = Gestion et suivi administratifs juridiques et financiers de l’alternance

❖ OUTIL propre = OfaLink
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3 - Alternant.e : Avantages

Avoir un projet professionnel éclairé

S’engager dans la vie active (droits et obligations)

Une formation pratique à un métier

Une formation gratuite et rémunérée

Une véritable reconnaissance professionnelle

Une insertion professionnelle garantie



AVANTAGES

Carte étudiante
Mutuelle étudiante

CONGÉS EXAMENS
5 jours de congés examens 
supplémentaires (sous 
certaines conditions)

STATUT ÉTUDIANT·E

Temps en formation dans une 
université ou école

AVANTAGES

Convention collective
Couverture sociale
Assurance chômage
Mutuelle employeur

CONGÉS PAYÉS

5 semaines / an

STATUT SALARIÉ·E

Les conditions concernant les 
salarié·es s’appliquent dans les 
mêmes conditions aux alternants
L 6221-1 Code du travail

3 - Alternant.e : Statut de salarié.e en formation



Simulateurs

Aménagement RQTH

Reconnaissance en Qualité de 
Travailleur Handicapé

Mobilité

Diplôme Titre Ingénieur

Transport

Permis B

Accompagnement social

Médiation, Fonds social, 
Aides psychologiques

Équipement

Prêt d’ordinateur

Logement

Aide aux recherches et 
aides au logement

2

4

3

1

5

6

3 - Alternant.e : Aides et dispositifs

https://mes-aides.1jeune1solution.beta.gouv.fr/
https://www.mesdroitssociaux.gouv.fr/votre-simulateur/accueil
https://www.caf.fr/allocataires/caf-du-nord/offre-de-service/vie-professionnelle/je-suis-apprenti


Absence en cas de maladie 
➔Arrêt de travail obligatoire, 

un certificat médical ne suffit pas

Congés pour événements familiaux

Convocation par l’Administration
(ex. permis de conduire)

Formation professionnelle 
exceptionnelle

Quel que soit le contrat, le temps en formation est considéré comme du temps de travail.

Une absence non justifiée en formation ou en entreprise peut donner lieu à une retenue sur salaire et une pénalité financière pour l’UFA.

Les absences doivent faire l’objet de justificatifs.

Les absences injustifiées

• Alternant·e gardé·e en entreprise

• Absence découlant des congés payés 
ou récupérations accordées par 
l’entreprise sur le temps de 
formation, …

3 - Alternant.e : Assiduité



Transmettre son savoir-faire et son expérience

Apporter de nouvelles compétences à l’entreprise

Former un·e futur·e collaborateur·rice

Bénéficier d’avantages financiers (prise en charge par l’OPCO ou par l’Etat :  
 Circulaire n°6394-SG du 10/03/23)

Bénéficier des aides au recrutement d’alternant·es (6000 euros jusqu’à la fin du quinquennat – 

sous réserve de la publication du décret pour le privé et 3000 euros à venir pour la FPH)

Les avantages pour l’entreprise

Prime annuelle de 500 euros pour les MAP du secteur public
(Modalités d’attribution précisées dans Le décret n° 2021-1861 du 27 décembre 2021)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45415
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044592890


Maître
d’apprentissage

01

Tuteur·trice
pédagogique

03

Alternant·e

02

• S’investit dans les missions confiées par l’employeur.euse
• S’investit dans la formation
• Est assidu.e et ponctuel.le en entreprise comme en formation 
• Respecte les règlements intérieurs
• Se présente aux épreuves de son diplôme
• Fait le lien entre UFA et entreprise.

• Intègre l’alternant·e et encadre son travail ( 
attention sur le rendu final, confidentialité des 
informations )

• Donne des missions et des tâches variées 
d’une difficulté croissante

• Transmet son savoir-faire
• Accompagne, évalue et veille à l’acquisition 

des compétences

• Aide l’alternant·e à s’inscrire dans une 
trajectoire professionnelle

• S’assure de l’adéquation entre les 
     objectifs de la formation et les missions 
     en entreprise
• Encadre et participe à sa progression
• Évalue les acquis pédagogiques

Trinôme de 
l’alternance

Les trois acteurs de l’alternance
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Plateforme de suivi pédagogique dédiée à : 
- Evaluation et suivi de la montée en compétences des alternants
- Gestion de l’assiduité, partage de documents pédagogiques, grille d’évaluation etc

- Lien vers la plateforme : CLIC

Chargé de projets et outils numériques  : Nicolas Chalamel
04 78 77 06 92/ nchalamel@formasup-arl.fr 

6 – Livret d’apprentissage STUDé@

https://www.lea-formasup.fr/
mailto:nchalamel@formasup-arl.fr
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